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Article 48 (nouveau) 
Note marginale : c) patrimoine horloger 
L’Etat verse des subventions aux institutions pour la sauvegarde du patrimoine horloger dans le cadre de 
conventions et de mandats de prestations. 
NB : si cet amendement est accepté par le Grand Conseil, l’article 48 du projet de loi du Conseil d’État devient 

article 49, et ainsi de suite. 
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